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Piqueðnique/ Barbecue organisé par la municipalité

Mesdames, Messieurs,

Ces derniers mois, ont été marqués par des

moments forts pour notre village :

ÁLe 27 avril 2016 Montpeyroux a reçu le
label Village Fleuri « Une fleur » lors de la
cérémonie du Palmarès 2015 qui sõest
déroulée à Lyon. Cette labellisation qui vient
sõajouterà celle de « Les Plus Beaux villages
de France » est le fruit dõunelongue
démarche de valorisation et de préservation
de nos espaces. Tous ceux qui ont participé
à lõobtentionde cette distinction peuvent
être fiers de leur investissement .

ÅLe 23 juin dernier, nous avons inauguré les
aménagements de grande importance qui ont
vu le jour au terme de plusieurs mois dõ®tude
et de mise en ïuvredes travaux . Ces 3
projets sont rappelés dans les pages
« travaux » de ce bulletin . Jõajoute
simplement quõilsont su répondre à nos
aspirations, nos choix d'aménagement et à
les rendre compatibles avec les contraintes
architecturales de notre village .

À noter également que le PLU (plan local

dõurbanisme)doit entrer en vigueur courant
2017 et remplacera lõactuelPOS (plan
dõoccupationdes sols). Les différents comptes
rendus des ateliers sont consultables en mairie
ou sur le site internet de le commune
(http : //www . montpeyroux 63. com/ ). À partir de
la rentrée des réunions publiques seront
programmées.

Montpeyroux est un lieu touristique qui,

par son charme, appelle des visiteurs mais
également beaucoup dõartistesqui trouvent
le village approprié pour y exposer leurs
oeuvres. Dõailleurs, nos trois salles
dõexpositionsaffichent un taux de
remplissage de 100 % pour toute la période
estivale . Nous avons également la chance
dõaccueillirlõartisteYves Guérin, qui a
choisi le site majestueux des carrières pour
y exposer ses sculptures monumentales au
milieu de nos roches massives de pierre
dõarkose. Cõestune belle alliance entre le
fer et la pierre, qui sõint¯grepleinement
dans ce cadre naturel .

Une autre marque de reconnaissance pour

notre village concerne le Livre dõOrmis à la
disposition des visiteurs, et dont les
commentaires qui y sont notés nous laissent
une bonne appréciation générale .

Les vacances approchent ou sont 

commenc®es pour certains dõentre vous. 
Alors, je souhaite à tous un bel été sur 

notre commune ou sur vos lieux de 
vacances, et une pleine réussite aux 
associations qui ont programmé des 
événements sur la période estivale.

Christophe ROCHETTE

http://www.montpeyroux63.com/


Naissances :

Etat civil

La commune présente ses 
compliments aux 

heureux parents et ses 
plus sinc¯res vïux de 

bonheur aux nouveau - nés

Décès :

La commune prend part à la peine des familles
et de leurs proches et les assure de ses très sincères condoléances

Mariages :

Mariage de CHASSAGNARD Patrick et CAVAIGNAC Muriel, le 04 juillet 2015

Mariage de VAUDEL Jean-Luc et VIGERAL Monique, le 24 juillet 2015

Mariage de GIRAUDON Pierre et MATTIO Jean-Claude, le 24 août 2015

Mariage de DUPUY Guillaume et PARIS Eva, le 23 avril 2016

Mariage de RIBANO Philippe et TUAN Nathalie, le 18 juin 2016

Mariage de LEFEVRE Christophe et SERRAT Sophie, le16 juillet 2016

MANLHIOT Eloane est née le 17 septembre 2015

TUFFERY Tom est né le 3 avril 2016

Mme BASSIER Anna est décédée le 05 août 2015

Mr TRAPLETTI Louis est décédé le 10 mars 2016

Mme MONGIAT Marthe est décédée le 09 avril 2016

Mme GUINAND Nicole est décédée le 18 juin 2016

La commune pr®sente ses meilleurs vïux 
de bonheur aux mariés



Objet: VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE - DE_2016_005

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de ROCHETTE Christophe

délibérantsurle compteadministratifdel'exercice2015dresséparROCHETTEChristopheaprèss'êtrefait

présenterlebudgetprimitif,lebudgetsupplémentaireetlesdécisionsmodificativesdel'exerciceconsidéré,

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

Investissement Fonctionnement Ensemble

Libellé
Dépenses ou 

Déficit

Recettes ou 

Excédent

Dépenses ou 

Déficit

Recettes ou 

Excédent

Dépenses ou 

Déficit

Recettes ou 

Excédent

Résultats reportés 171 135.30 64 025.38 171 135.30 64 025.38 

Opérations 

exercice
334 218.55 424 516.72 324 041.30 406 557.24 658 259.85 831 073.96 

Total 505 353.85 424 516.72 324 041.30 470 582.62 829 395.15 895 099.34 

Résultat de clôture 80 837.13 146 541.32 65 704.19 

Restes à réaliser 1 029.36 4 500.00 1 029.36 4 500.00 

Total cumulé 81 866.49 4 500.00 146 541.32 1 029.36 70 204.19 

Résultat définitif 77 366.49 146 541.32 69 174.83 

2. Constate,pourla comptabilitéprincipale,lesidentitésdevaleursaveclesindicationsducomptedegestion

relativesau reportà nouveau,au résultatde fonctionnementde l'exerciceet au fondde roulementdu bilan

d'entréeetdubilandesortie,auxdébitsetauxcréditsportésà titrebudgétaireauxdifférentscomptes.

3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser.

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Pour Mémoire

Déficit antérieur reporté (report à nouveau - débiteur)

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - créditeur) 64 025.38 

Virement à la section d'investissement (pour mémoire) 68 626.60 

RESULTAT DE L'EXERCICE :

EXCEDENT 82 515.94 

Résultat cumulé au 31/12/2015 146 541.32 

A.EXCEDENT AU 31/12/2015 146 541.32 

Affectation obligatoire

à la couverture du besoin de financement de la section d'inv. compte 1068 77 366.49 

Solde disponible affecté comme suit:

* Affectation complémentaire en réserves (compte 1068)

* Affectation à l'excédent reporté (report à nouveau - créditeur - lg 002) 69 174.83 

Objet: AFFECTATION DU RESULTAT COMMUNE - DE_2016_007

- après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice

- statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice

- constatant que le compte administratif fait apparaître un :   excédent de 146 541.32

décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

Extraits de délibérations municipales



Fonctionnement Investissement Ensemble

Libellé
Dépenses ou 

Déficit

Recettes ou 

Excédent

Dépenses 

ou Déficit

Recettes ou 

Excédent

Dépenses 

ou Déficit

Recettes ou 

Excédent

Résultats reportés 743.05 31 656.96 32 400.01 

Opérations de 

l'exercice
18 648.15 23 506.95 1 737.92 10 440.81 20 386.07 33 947.76 

TOTAUX 18 648.15 24 250.00 1 737.92 42 097.77 20 386.07 66 347.77 

5 601.85 40 359.85 45 961.70 

Restes à réaliser 

Besoin/excédent de financement 45 961.70 

00 au compte 1068 (recette d'investissement)

5601.85 au compte 002 (excédent de fonctionnement)

Objet: VOTEDUCAASSAINISSEMENT- APPROBATIONDUCOMPTEDEGESTION- AFFECTATIONDU

RESULTAT- DE_2016_008

LeConseilMunicipalréunisouslaprésidencedeROCHETTEChristophedélibérantsurlecompteadministratifdu

serviceASSAINISSEMENTdel'exercice2015dresséparLeMaire,aprèss'êtrefaitprésenterlebudgetprimitif,le

budgetsupplémentaireet lesdécisionsmodificativesdel'exerciceconsidéré,aprèss'êtrefaitprésenterlecompte

degestiondresséparle comptable,viséet certifiéparl'ordonnateurcommeétantconformeauxécrituresde la

comptabilitéadministrative,

1. Luidonneactedelaprésentationducompteadministratif,lequelpeutserésumerainsi:

2. Constatelesidentitésdevaleursaveclesindicationsducomptedegestionrelativesaureportà nouveau,

aurésultatdefonctionnementdel'exerciceetaufondsderoulementdubiland'entréeetdesortie,auxdébits

etauxcréditsportésà titrebudgétaireauxdifférentscomptes,etenconséquence,déclarequelecomptede

gestiondresséparlecomptablen'appelledesapartniobservationniréserve.

3. Reconnaitlasincéritédesrestesà réaliser,

4. Arrêtelesrésultatstelsqu'indiquésci-dessus,

5. Décided'affectercommesuitl'excédentdefonctionnement

Objet: DESIGNATIONENTREPRISERETENUE- PROJETPLU- DE_2016_011

SuiteauprojetdePLU,lacommissiondôappeldôoffre,chargéedelôouvertureetdelôexamendesplis,sôestréunie

enmairie,eta retenulôEntrepriselamieuxdisante,àsavoir:

BEMOURBAETINFRAdomiciliéeàBasenBasset(43210)

pourunmontantHTestimatifde26657,50euros.

LeConseilMunicipal,aprèsenavoirdélibéré:

approuvelesdécisionsdela Commissiondõappeldõoffres

autorisele Maireà signer tous les documentsafférentsà la bonne réalisationde ces travauxpar

lõEntrepriseretenue.

Extraits de délibérations municipales



Objet: REGIE DE LA TOUR ET PRODUITS DIVERS - DE_2016_013

Le MaireEXPOSEau ConseilMunicipalquôilestnécessairede mettreà jourla régiedite « de la tour et

produitsdivers». Il PROPOSE:

dôannuler les dispositions 

- de la régie créée le 30 octobre 1992

- de la liste  fixée dans la délibération du 1er août 2002

de lister à nouveau tous les produits et tarifs des encaissements concernés par cette régie, comme suit:

Objet: VOTE DU BUDGET - DE_2016_014

Aprèsavoirentendule rapportgénéralde présentationdu budgetprimitifde l'exercice2016de la

CommunedeMontpeyroux,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,

VulesarticlesL2311-2, L2312-1etL2312-3duCodeGénéraldesCollectivitésTerritoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoptiondubudgetdelaCommunedeMontpeyrouxpourl'année2016présentéparsonMaire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 672 364.80 Euros

En dépenses à la somme de : 671 864.80 Euros

- Visite guidée individuelle:   3,00 ú

- Visite guidée de 11 à 20 pers  : 30,00 ú

- Visite guidée + de 20 pers: 50,00 ú

- Jeton camping-car :   2,50 ú

- Pass annuel tennis : 30,00 ú

- Photocopie A4 :   0,18 ú

- Photocopie A3 :   0,30 ú

- Photocopie A4 couleur :   0,25 ú

- Photocopie A3 couleur :   0,45 ú

- Entrée tour :   2,50 ú

- Entrée tourtarif réduit :   2,00 ú

- Livre «Plus beaux villages» : 16,95 ú

- Carte routière «Plus beaux villages» :   8,00 ú

- Carte postale couleur :   0,40 ú

- Carte panoramique :   0,80 ú

- Ecusson :   1,00 ú

- Carnet de village Montpeyroux : 16,00 ú

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve les propositions du Maire.

Objet: COPIESASSOCIATIONSDELACOMMUNE- DE_2016_018( séancedu15-06-2016

le Maireproposeau Conseilmunicipalque les photocopies"noir et blanc" soient délivrées

gratuitementauxassociationscommunalespourlebesoind'unévènementorganisésurlacommune

etprécisequelepapierdevraêtrefourniparlesassociations.

Aprèsenavoirdélibéré,leConseilMunicipal,àlôunanimit®,approuvelapropositionduMaire

Extraits de délibérations municipales



ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 131 150.00 

012 Charges de personnel, frais assimilés 181 100.00 

65 Autres charges de gestion courante 46 810.00 

66 Charges financières 9 250.00 

022 Dépenses imprévues 7 237.83 

023 Virement à la section d'investissement 74 931.72 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 482.28 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 460 961.83 

RECETTES

Chapitre Libellé Montant 

70 Produits des services, du domaine, vente 19 100.00 

73 Impôts et taxes 165 686.00 

74 Dotations et participations 105 762.00 

75 Autres produits de gestion courante 85 000.00 

76 Produits financiers 2.00 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 16 237.00 

002 Résultat de fonctionnement reporté 69 174.83 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 460 961.83 

SECTION DôINVESTISSEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant 

20 Immobilisations incorporelles 38 600.00 

204 Subventions d'équipement versées 7 500.00 

21 Immobilisations corporelles 6 600.00 

23 Immobilisations en cours 12 029.36 

16 Emprunts et dettes assimilées 24 800.00 

27 Autres immobilisations financières 8 900.00 

020 Dépenses imprévues 9 000.00 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 16 237.00 

041 Opérations patrimoniales 6 399.48 

001 Solde d'exécution sect° d'investissement 80 837.13 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 210 902.97 

RECETTES

Chapitre Libellé Montant 

13 Subventions d'investissement 3 623.00 

10 Dotations, fonds divers et réserves 39 600.00 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 77 366.49 

165 Dépôts et cautionnements reçus 500.00 

021 Virement de la section de fonctionnement 74 931.72 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 482.28 

041 Opérations patrimoniales 4 399.48 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 210 902.97 

ADOPTE A LA MAJORITE

Extraits de délibérations municipales
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Lõ ADMR (Aide ¨ Domicile en Milieu Rural) ¨ MONTPEYROUX: 

LA REFERENCE DU SERVICE A LA PERSONNE 

Un des objectifs de lõADMRest de permettreaux personnesâgéesde rester à domicile le plus

longtempspossible.

LõADMRapporteainsidifférentstypesdôaides(aide-ménagère,préparationdesrepasé.) auxpersonnesâgées

quipermettentleurmaintienàdomicileetuneviepaisiblechezelles.

Grâceàlôactionconjuguéedebénévoleset desalariésà leurécoute,nosancienspeuventjouirpleinementdela

viesansquitterleurshabitudesnileurcadredevie!

MAISPASSEULEMENT! Côestaussiun serviceTOUTPUBLIC(pour tous les âges,jeunesménagesou

retraités). Vouspouvezainsinousconfierle soindôeffectuervotreménage, votrerepassage. Nossalariéessont

spécialementforméespourintervenirà domicile. Et maîtrisentles techniquesdôentretienet de repassageVous

pouvezleurconfiervotremaisonentoutetranquillité!

LôassociationADMRPetiteLimagne,3 rue GuyotDessaigneà Authezat,réaliseannuellementplusde10000

heuresà domicilesurlescommunessuivantes: Authezat,Coudes,Chadeleuf,Montpeyroux, Neschers,Parent,

LaSauvetat,Plauzat
Tel : 04 73 39 58 11 ou 06 88 12 32 80

Permanence : tous les mercredis 

de 14h à 16h à Authezat

Mail : petite-limagne.adme@orange.fr



Exposition Yves Guerin

Yves GUERIN ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ǎǳǊ un 
site emblématique 
de notre commune. 

Le thème choisi pour cette exposition est

« Enfer, Purgatoire, Paradis», inspiré de la
DivineComédiedeDante.

TroisǆǳǾǊŜǎprennentplaceau niveaude la

carrière, dont la plus importante (11m de
haut)estvisibledeƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ.

CΩŜǎǘun honneur pour notre commune de

recevoir Yves Guérin, artiste reconnu pour
sesǆǳǾǊŜǎmonumentalesconçuesavecdes
railsforgés.

Cette exposition prendra fin le 31 décembre

2016, mais il est certain ǉǳΩŜƭƭŜrestera
longtempsgravéedansnosmémoires.
5ΩƛŎƛlà, vous êtes invités à ƭΩŀŘƳƛǊŜǊet à la
photographierpourƭΩƛƳƳƻǊǘŀƭƛǎŜǊ.

LΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴdeƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴà laquellelesautorités

culturelles et politiques, les habitants et les 15
partenairesétaient invités,a eu lieu le 23 juin dernier.



Expositions

Salle de 

« la Tour Carrée»

Salle «de 

Tralume»

Salle « rue des 

Caves»

BanyChristophe

4au10Juillet

Corinne Berrard

4 au 17 Juillet

Nicole Thévenot

4 au 17 Juillet

PaulineBoudal

11au24Juillet

Josette Kotarski

Alain Michou

18 au 31 Juillet

Catherine Boudal

18 au 31 Juillet

CorineRaymond

25au31Juillet

Catherine Boudal

1 au 7 Août

Nicole Arnault

J.C.Weydenmeyer

1 au 14 Août

PascaleDurand

1au14Août

Thomas Pallin

Chloé,Anaïs,Delphine

8 au 13 Août

Axelle Labonne

15 au 21 Août

CatherineBoudal

15au21Août

Pierre Thévenot

15 au 28 Août

Nicole Paquet

22 au 28 Août

AnneBernault

22au28Août

Philippe Caspar

28 Août au 11 Sept

Catherine Boudal

29 Août au 18 Sept

JulieDelobeau

29Aoûtau11Sept

Depuis cette année, et durant la période estivale, Montpeyroux aura 

trois salles dõexposition pour accueillir les artistes :

1. Sallede«LaTourCarrée»

2. Salle «deTralume»

3. Salle«ruedesCaves»

Une vingtainedõartistesva exposerdans ces trois lieux durant toutes les

semainesdõ®t®.

Dèsce printempsPierreAnceya ouvertla saisonavecune expositiondansla salle

dôexpositionsituéeruedesCavesdu15au29Mai.

5Ŝǎ ŀǊǘƛǎǘŜǎ ŜȄǇƻǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ

Tableaude la répartitiondesartistesdansles différentessallespour la saisonestivale.

Entréelibre.



Le Label "Villes et Villages 
Fleuris" créé il y a plus de 

cinquante ans, a pour objectif 
de valoriser les communes qui 
ïuvrent ¨ la cr®ation d'un 
environnement propice à la 

qualité de vie des habitants et 
à l'accueil des touristes .

Ce label s'engage aujourd'hui 
sur les enjeux tels que la 

qualité de l'accueil, 
le respect de l'environnement 

et la préservation 
du lien social.

Lõattribution de ce label 
garantit la qualité de la 

démarche et reconnait les 
collectivités locales qui mènent 

des actions dans ce sens .

Il est gratuit et ouvert à 
toutes les communes, quelles 

que soient leur taille
et leurs spécificités.

Label village fleuri

Montpeyroux a obtenu 
« Une fleur » 

au Concours Régional !!!

Lareconnaissancede7annéesdetravail

Les efforts accomplisdepuis notre premier

mandatont été récompenséspar lôobtention

dõunepremière« fleur » au concoursrégional

desvillesetvillagesfleurisé

é. nousnoussommesempressésdôapposerle

panneau" label VillageFleuri " à lõentr®ede

Montpeyroux.

Un travaildõ®quipe

Grandbravoet félicitationsà :

Å Lõ®quipede bénévoles qui se dévoue

depuis plusieursannéesdans lô®tudeet

lôam®nagementfloral et végétal de nos

espacescommuns.

Å Voustous, acteurslocaux,qui aménagez

etentretenezvospropriétés.

ÅSansoublierle personnelcommunalqui

assureunentretienrégulieret soignédenos

espacesvertsetfleuris

Site officiel des villes et villages fleuris : 

http://www.villes-et-villages-fleuris.com


